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NOTICE EXPLICATIVE 

OBJET 

Projet d’aliénation et notice explicative 
 

La Commune d’Orée-d’Anjou est propriétaire sur la commune déléguée de 

Landemont de la parcelle d’origine AB0109 qu’elle a souhaitée déclasser et céder. 

Une division de la parcelle AB0109 (parcelle mère) créant la parcelle AB1467 (parcelle 

fille) a été réalisée par le cabinet de géomètre Christiaens afin d’adapter les limites de 

la parcelle cédée à la voirie environnante.  

La parcelle faisant ainsi l’objet du projet de cession au Comptoir à Pizza 

(monsieur Antoine BIDET) est la parcelle AB1467 d’une superficie de 641 m². Par cette 

cession la commune a ainsi voulu permettre l’implantation d’un commerce en entrée 

d’agglomération. Pour cette raison la commune souhaite déclasser cette parcelle 

affectée à un usage d’espace vert avant aliénation. 

 

PROCEDURE 

 

Contexte législatif de la procédure 

L’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête publique jusqu’à sa 

clôture est le Maire, en vertu des articles R.134-5 et R.134-6 du code des Relations 

entre le Public et l’Administration. La procédure d’enquête publique constituée des 

phases successives de lancement de la procédure, de déroulement et de clôture de 

celle-ci, s’effectue dans les conditions ci-dessous précisées. 

Toute décision de classement ou de déclassement de voirie communale doit 

faire l’objet d’une délibération de conseil municipal, prise selon les cas après une 

procédure d’enquête publique 

 

Organisation de l’enquête publique 

Madame le maire d’Orée-d’Anjou a pris un arrêté en date du 02 novembre 2020 
(inclus dans le présent dossier) portant ouverture de l’enquête publique préalable au 
déclassement de la parcelle précitée rattachée au domaine public communal. Cet 
arrêté a désigné monsieur Jean-Claude MORINIERE, commissaire enquêteur ; il a 
précisé l’objet de l’enquête, les dates d’ouverture et de clôture de l’enquête, soit du 27 
novembre 2020 au 12 décembre 2020. 

Le commissaire enquêteur tiendra deux permanences en mairie déléguée de 
Landemont : le 27 novembre 2020de 9h00 à 12h15 et le 12 décembre 2020 de 9h00 
à 12h15. 



Une publicité est faite dans deux journaux à savoir Ouest-France et le Courrier 

de l’Ouest 15 jours avant l’ouverture de l’enquête publique. L’arrêté municipal est 

publié également par voie d’affichage sur les lieux habituels d’affichage et sur les sites 

concernés. 

Au terme de l’enquête publique et au vu du rapport rédigé par monsieur le commissaire 
enquêteur, le conseil municipal délibérera sur le déclassement de cette parcelle. 
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 Partie à déclasser avant aliénation parcelle AB1467 (AB0109p)   


